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STATUTS
LES SOUSSIGNES :
Monsieur Michaël Fabrice MORELLE
demeurant 2 SAINTE CATHERINE, 23290 SAINT PIERRE DE FURSAC
néle 5 janvier 1977 à SOMAIN
célibataire
de nationalité française

Monsieur Mickaël René Louis CARDINEAUD
demeurant 14 RUE DES GORCES, 23300 SAINT MAURICE LA SOUTERRAINE
néle 16 juin 1984 à LIMOGES
partenaire d'un pacs avec Madame Jennifer DERAMAIX, néele 24 OCTOBRE 1983 àORLEANS (45)
conclu le 14 Septembre 2009 au Tribunal d'Instance de GUERET sous le régime de la séparation de biens
de nationalité française

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société par actions simplifiée (SAS) devant exister entre eux.

ARTICLE 1 FORME

Il existe entre les propriétaires des actions ci-après crééeset de toutes celles qui le seraient ultérieurement, une
société par actions simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, et par les présents statuts.

Elle fonctionne sous la mêmeforme avec un ou plusieurs associés.

Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres résetvées à
des investisseurs qualifiés ou àun cercle restreint d'investisseurs.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet, en France et à l'étranger :

Vente et réparation de téléphones portables, tablettes, ordinateurs et autres produits informatiques, de cigarettes

électroniques, drones et vidéo surveillance, matériel électronique de loisirs, produits dérivés ;vente, installation et

réparation de produits T.V.hi-fi et électroménager.

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise àbail,
l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou

l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle

concernant ces activités ,
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- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ouimmobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objetsimilaire ou connexe ;
- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

ARTICLE 3 DENOMINATION

La dénomination sociale est : "2M MULTIMEDI@".

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera précédée ou
suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des initiales IISAS" et de
l'énonciation du montant du capital social.

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents publicitaires,
ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par elle ou en son nom, le
siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro
d'immatriculation qu'elle a reçu.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : I BOULEVARD JEAN MOULIN, 23300 LA SOUTERRAINE.

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du Président qui

est habilité àmodifier les statuts en conséquence.Toutefois, la décision du Président devra être ratifiée par la
plus prochaine décision collective des associés.

ARTICLE 5 DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf annéesà compter de la date de son immatriculation au

Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation.

ARTICLE 6 - APPORTS

Les soussignés apportent à la Société :

Apports en numéraire

Une somme en numéraire de deux mille euros (2 000,00 euros), correspondant à 2000 actions de numéraire,

d'une valeur nominale d'un euro (1 euro) chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées, ainsi qu'il

résulte du certificat établi en date du 4 Juillet 2017 par la banque CREDIT AGRICOLE CENTRE FRANCE -

AGENCE DE LA SOUTERRAINE (23300), dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexéela liste des

associés ayant souscrit avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées.
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